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incriminés, sans préjudice des peines édictées contre 
tous actes constituant des crimes ou délits. 

ART. 13. Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux,' m'inistre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française, au journal officiel du territoire du Togo, et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à 	 Paris, le 13 mai 1935. 

ALBEIlT LEBRUN. 

Par le 	Président de la Républiqul' : 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde des sGeau.r, ministre de III ;ustîce, 
Georges PERNOT. 

ACTES DU POUVOIR -LOCAL
" ' 

Droit de statistique 

, ARRETE No 152 modifiant l'(/nêté du 31 décembre 
1932 établissallt rlans le territoire du Togo un droit 
de statistique sur les marchandises et animaux. vi

. vanis 	d l'mirée et à la sortie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGfON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le~ décret du 2:3 marS 1921 détermina.nt les attributîons 
et· les pouvoirs· du, Commissaire de la République au Togo;' 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 1912 relatif au 
. régime financier ùes ~lonics; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1934.- établissant Un droit de 
statistique sur Jes marchandises et animaux vivants à l'entrée 
et à la sortie; ensemble l'arrêté du 31 mars 1933 le complé
tant; '. 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -.:. L'article premier, paragraphe A 
de l'arrêté du 31 décembre 1932 susvisé, est ainsi 
complété: 
, En ce qui concerne les huiles de palme, la taxe de 
statistique est perçue selon l'es taux et sur les bases 
fixées ainsi qu'il suit: 

Hlli1e de palme à l'importation, par colis 1 fr. 


Huile de palme à l'exportation: 

P,ar colis de moins de 25 kgs. brut 0,20 

Par colis de 25 à 50 kgs. brut 0,40 


, Par colis de 50 kgs. et plus 	 Hr. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

.borné, 	le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Î Taxe perçue à l'.occasion des coupes de bois 

ARRETE No 167 fixani le {(frif de la taxe perçue ai l'occasüm ,ries coupes de bois {U/! Togo, 

LE GOUVER'lEùR DES COLONIES, 
OffICIER DE, LA LiorON n'HONNEUR1 

ii COMMISSAIRE DE 
i, 

LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgO; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime .financier 

des colonies j 


Vu l'arrêté du 17 novembre 1934 réglementant Ja coupe 

des bois au Togo; 


Le conseÎÎ d'administration entendu; 

ARRETE: ,. 
ARTICLE PI(EMIER. - Le tarif de la taxe pré"ue à. ~. 

l'article.; 1er de l'arrêté du 17 novembre '1934 susvisé 
est fixé conf<mnément aù tableau ci-aprè's : 

CireQnfoGrvncc mÎnima 
à 2m. du collet de ln: 'fuxe d·abn~1.S~ 

nu:ille puur 'lue l'arbre par arbre 
pui~"e iHre abattu i 

Acajou {Khnyn sénégalen

sia) 2 m, 30 
 300 rrs 

I,'oeo oU Primou (Chloro
,pbora Exçelsa). 250 -=.: 	 :2 m,50 

, " 
E'béuier (Diospyms mospi

1ifortùja) 
 o m,"8{) 150 
; Autres espèces. . . . . 
 100
i Bois de chauffage domes· 


1 m,50 
1 

I~;que (pa,. .lèl:) 5.:J• 
Pour les arbres présentant des arêtes à la base la 

circ<lnférence sera prise Om,50 au-dessus de l'extré
. mité de ces arêtes. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, CO,ffi" 


muniqué et publié partout où besoin sera. 

~ 

Lomé, le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Virement de crédits au budget de 
la commune mbde 

AR.R.ET E No 259 portant virement de crédits au bud

get tjg la commune mixte de LomÉ. 


ir(,~j LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Off'iC1ER. DE LA LeGION D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. , 

VII le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo j 


Vu le décret du 30 décembre 19'12 sur le régimG financier 

des colonÏes et notamment [es articles 336 et 337; , 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction

nement des communes mixtes au Togo; 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commUne mixte . 
de Lomé; 

. Vu l'approbation, le 31 décembre 1934, du budget primitif 
de la commUne mixte oe Lomé, exercice 1935; 
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wVu "Ja délibération en date du 27 avril 1935 de la commis
sion .municipale de Lomé; ~ i, 

Vu le rapport 465 C. M, du 3 mai 1935 de l'administrateur· 
maire; 

Le conseil dJadmill!s1.ratiori entendu; 

.ARRETE: 

AR:pCLE 'PREMIER. - La commùne mixte de Lomé 

est' autorisée à modifier, cOjlujle suit les, inscriptions 


',prévues au budget primitif:'II935 : 

:1 0 - Paragraphe 6,artide l3,chapitre 1er (95.000frs,) 

ach~t et entretien du matériel pour enlèvement d'or
'dures ménagères: 

Il) Achat de poubeIles etc. 10.000 au lieu de 3.000 
b) Trains d'ordures . 52.000 an lieu de 55,000 
c)- Aèhat d'un camion ' 24.000 au lieu de 25.000 
d) Transport par camion etc. l.500au lieu de 2.000 

ii 
,,) Carburants' 7,000 au lieu de 9.000 !i 

.. tJ Imprévus . 500 au lieu de 1.000 

~95.iiOo "" .L95~000 :,'1' 

. ,. , 
20 - Par.agraphe 7, article 13,chapitre 1er (36.000frs.) ii,

achat et entretien du matériel roùlant ,pour enlèvement 
des Vidanges de la ville:, 

Il) Achat de tinettes 11.500 a1l'lieu de 4.000 
b) Achat d'un camion 24.000 au lieu de 25.000 
c) Carhurants etc." 5,000 au lieu de 6,000 
d) Imprévus 500 au lieu de L 000 

41.000 36.000 

Il sera pourvu à l'insuffisance de 5.000 francs in
•diquée chi:!essùs au moyen d'un crédit d'égale somme l' 

inscrit au budget suppléméntaire de 1935., 

'. ÀRT. 2. Le présè~t arrêté sera enregistré, cOm- 1 

- mllniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Nova, le 8 juin 1935. 

BOU ROINE 
\ 

Réglemen! du comple adminlstralif 1 

de: la commune mixte 1 

ARRETE N° 260 portant règlement du compte admi
llislratit de la commune mixle de Lomé pour l'exer
cice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


. et les p~)uvoirs ctu Commissaire de la République .au, Togoj 

, Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 

des' colonies; . 


'i Vu le décret du 6 novembre> 1929 portant institution de 

. communes mi~tes au Togo, promulgué par arrêté du 9 dé~ 


c.embre 1929; 

Vu l'arr~té nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fondionnement) le rég'îme adminis
tratif et financier des COmmUnes mixtes du Togo, ensembtt 
tous textes le modifiant ou le complétant; ! 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune Il 
mixte de Lomé; ensemble tous te~1es le modifiant où le com- : 
pIétant; 

Vu le procès-verbal de la délîbération de la commission i 
'municipale de' Lomé en date du 27 avril 1935j. 


Le conseil d'admÎliisiration entendu; ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le compte administratif du 
budget de la commune mixte de 'Lomé, pour l'exer
cice 1934, est arrêté comme, suit: 

En recettes. A un million trois cent soixante 
et onze mille trois cent cinquante cinq francs vingt 
cinq centimes (1.371.355,,25), 

En dépeflSes, - A un million deux cent cinquante 
deux mille huit cent vingt six francs quatre vingt 
quatorze centimes (1.252.826,94), laissant un excédent 
de recettes de cent dix huit mille cinq cent vingt huit 
franes trente et Un centimes (118.528.31), qui sera 
reporté au budget supplémentaire de l'exercice 1935_ 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restants disponi
bles aux divers chapitres" la clôture de l'exercice 1934, 
et dont le montant s'élève à deux cent soi"ante huit 
mille cent 'treize francs six centimes (268.113,06). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 8 juin 1935. 
, BOURGINE. 

ApprobaUon du budgç! supplémentaire de 
la commune mixte 

ARRETE No 261 portanl approbation du. budget sup
plémentaire de la commune mixte de Lomé) e:«!r
dce 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Offl:::IER DE LA LEaJ:)N D~HONNEUR) 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUB.LlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 d~cembre 191'2 sUr le régIme financier 

des colonies"; 
Vu te décret du 6 novembre 1929 portant institution de 

communes mixtes au Togo;' 
Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fonctionnement, le régime administra
tif et financier des communes mixtes du Togo; ensemble 
.tous textes le modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune 
mixte de Lomé; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses adminÎstratives du Togo; ~ . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est arrêté comme suit le bud
get supplémentaire de 'la commune mixte de Lomé 
pour l'exercice 1935: 

Recette;. - Cent vingt mille neuf cent quatre 'vingt 
huit francs trente et un 'centimes (120.988,31). 

DépeflSes . .:...- Çlix sept mille francs '(17.000,00)., 

com~,ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, 
',muniqué et publit; partout où besoin sera. • 

Porto· Nova, le 8 JUill 1935. 

BOURGINE. 
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